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1- Désignation des secrétaires de séance :  

Pour l’école, Mme  Wenger Emilie se propose pour être secrétaire de séance et au sein des 

RPE, Mme Johanne Hognon  se désigne. 

Sont présents : 
 

• Mme Muller, directrice de l'école 

• Mme Bier, enseignante 

• Mme Ernst, enseignante 

• Mme Genot, enseignante 

• Me Marconnier, enseignante 

• Mme Mage, RPE pour les CM2 

• Mme Moursil, RPE pour les CE2 

• Mr Dichtel, RPE pour les CM1 

• Mr Proponnet, RPE pour les CE1 

• Mme Hognon, RPE pour les CE2/CM2 

• Mme Hélène Thierse RPE pour les CP 

• Mr Schmitt, Maire d’Handschuheim 

• Mr Grosskost, Maire d’Ittenheim 

• Mr Heller, adjoint au Maire d’Ittenheim, chargé des affaires scolaires 

Sont excusés,  

• Mme Bertrand, enseignante 

 

 

2- Approbation du procès - verbal du conseil d'école du 12 mars 2020 (transmis en PJ) 

L’ensemble du CE approuve le CR du dernier conseil d’école. 
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3- Conditions d’accueil suite à la pandémie et mise en place de l’ENT :  

 

 A compter du 13 mars au soir, les écoles ont été fermées en raison de la pandémie. 

Toutes les enseignantes de l’école ont suivi les conseils donnés par la directrice, en amont de la 

fermeture des écoles, lors d’un conseil des maîtres extraordinaire : à savoir l’utilisation de l’ENT 

« toute mon année ». Ainsi, grâce aux espaces des journaux de classe, elles pouvaient y déposer les 

leçons, les devoirs et les plans de travail préparés. Le vendredi 13, nous a aussi permis de préparer 

des photocopies et de laisser certains livres ou fichiers dans le cartable des élèves. 

Ensuite, elles ont également recueilli les coordonnées des parents, ont créé des outils numériques 

(mails, vidéos, zooms, dictées audio …) pour garder le contact avec les enfants et les familles.  

Merci aux parents pour leur implication lors de cette période si particulière.  

La directrice a également appelé toutes les familles de l’école entre le mercredi 20 et le samedi 23 

mai. Quasiment tout le monde a réussi à donner des nouvelles. Si la directrice ne s’était pas 

entretenue avec une famille, un sms ainsi qu’un message vocal étaient laissés. 

 

 

A partir du 12 mai, réouverture progressive des écoles :  

 

Nombreux échanges entre la directrice et la mairie, les CPC et les parents d’élèves. 

Rédaction du protocole sanitaire n°1, pour appliquer les règles au sein de l’école (déplacement, 

groupes, entrées et sorties, récréations, périscolaire), sondages auprès des parents pour connaître 

les volontaires, constitution des groupes étanches. 

 

Mise en ligne du protocole qui sera réactualisé dans l’heure lorsqu’un changement interviendra. 

 

Lundi 12 et mardi 13 mai : journées de « pré-rentrée » (installation physique des classes, marquage 

au sol, déplacements du mobilier, préparation du matériel individuelle, préparation pédagogique) 

Le jeudi 14 : rentrée des CM2 (5 élèves en comptant Mattéo) et le 25 juin, rentrée des CP (groupe 

étanche 2). 

 

Puis, montée en charge et ouverture de l’école aux CE1 et CM1 le 4 juin : accueil d’un troisième puis 

quatrième groupe étanche. Rédaction du protocole sanitaire n°2, soumis à la Commune et à l’IEN. Il 

a été vérifié que les conditions respectaient le protocole sanitaire (désinfections plusieurs fois par 

jour, matériel individuel, port du masque pour adultes, distance entre les enfants).  

Mme Bier n’ayant pu reprendre à ce moment là pour raisons médicales, a été remplacée sur le 

terrain par Mme Genot qui a eu en charge le distanciel des CP et le présentiel des CP et des CE1 

(avec travaux fournis par Mme Bier pour ces derniers) 

 

Enfin, rentrée le 8 juin des CE2 : à chaque fois : sondage des familles, réactualisation du protocole, 

installation du mobilier et réorganisation des récréations et accueils échelonnés.  

 

Le 8 juin, l’école ouvrait ses portes à 45 enfants. 

 

Le lundi 22 juin : retour de tous les élèves à l’école et fin du distanciel. Quelques élèves sont 

absents, la plupart excusés pour des raisons médicales ou familiales. On observe un retour à la quasi 

normalité dans les classes : chaque élève a rejoint sa classe et retrouvé sa maîtresse. Le protocole 

s’est allégé = lavage de mains à plusieurs reprises (à l’arrivée, avant et après récréation, au départ, 

désinfection ou mise de côté des objets partagées). Pas de distance à respecter entre les enfants 



d’un même groupe, port du masque pour les adultes si la distanciation d’un mètre ne peut être 

respectée. Le 22 juin, nous avons accueilli 102 élèves sur 117. 

 

Merci à la mairie pour son écoute lors de la préparation des classes. La disponibilité des Ms. les 

Maires et de ses conseillers ainsi que la disponibilité des personnels communaux et de Clarisse 

REYSS ont permis de mettre en place efficacement ce protocole sanitaire, d’abord strict dans sa 

première version, puis plus assoupli.  

Merci à Sébastien VIEHE, directeur de l’ALEF, pour sa réactivité lors des échanges mails. 

Merci aux collègues pour leur réelle implication au sein de cette organisation très perturbatrice.  

 

C’est une réussite collective d’avoir ainsi réussi à ouvrir l’école élémentaire « Le Petit Prince » dès 

le 14 mai dans de bonnes conditions sanitaires, sociales et pédagogiques. 

 

Enfin, Mme Muller remercie les familles, qui par leurs nombreux messages de soutien, ont su donner 

la force, le courage et la motivation dans ces moments d’incertitude et de fatigue morale intense. 

 

Les élèves étaient heureux de retourner en classe. 

On notera que certains parents ayant des enfants à la maternelle et en élémentaire se garent dans 

la rue ce qui est problématique pour la circulation sur la voirie. 
 

4- Bilan des projets de classe   

 

 Année très particulière dû au confinement, au télétravail et la reprise 

Beaucoup de projets prévus qui n’ont pas pu voir le jour : 

• La classe de découvertes à Munster, les 8/9/10 juin 

• Les sorties de fin d’année  

• Le projet jardin avec la participation des « eko-jardiniers » 

• La journée de l’environnement 

• Les conseils des délégués 

 

 

* Dans la classe de CM2 : lors du confinement a été maintenu un projet d’écriture qui a donné 

lieu à la rédaction d’un journal de bord du confinement. Il a été nourri des écrits quotidiens 

des élèves, de leurs défis et de leurs productions poétiques et artistiques. Cela leur a fait un 

très beau souvenir de cette année. La classe de CM2 organisera un grand goûter le dernier 

vendredi, à la demande générale des enfants. Attention par contre à apporter des gâteaux 

emballés (du commerce) par mesure de sécurité (pas de fabrication artisanale, 

malheureusement). 

 

* Livre album imprimé pour les classes de Cm1 et Cm2 (sur la base du volontariat des 

familles). 

Question de la photo de classe a été évoquée -> du ressort de chaque enseignante ; 
 

• Un chaleureux merci à Mme Marangé pour son implication dans l'école : grâce à elle, dès la 

reprise, nous avons d'abord pu bénéficier de parcours « sans contact » puis, vers la fin de 

l'année scolaire : le handball est revenu à l'école, pour le plaisir de tous ! 

 

 

 



5- Prévision des effectifs et répartition pédagogique envisagée 

 

a) Les chiffres :  

* CP : 26  

* CE1 : 19 

* CE2 : 27 

* CM1 : 28  

* CM2 : 19 

 

b) les moyens : 5 classes (puisque nous perdons pour un an cette classe au profit de l'école 

maternelle qui a des effectifs très lourds cette rentrée scolaire) 

 

c) L'organisation retenue :  

Avant d'exposer l'organisation pédagogique retenue, je tiens à préciser certains points : 

 

* Au niveau des textes de Loi : l'organisation pédagogique est arrêtée par le directeur d'école sur 

proposition du conseil des maîtres. C'est la seule règle qui s'impose aux équipes, dans les écoles. La 

décision qui vous sera proposée est donc une décision d’équipe. Elle résulta d’une consultation de 

tous les membres du conseil des maîtres.  

  

* Au niveau de l'organisation interne : malgré la crise sanitaire du Covid 19, la volonté du conseil des 

maîtres a été entendue puisque les enseignantes ont été amenées à se positionner sur des choix 

d'organisation multiples (6 possibilités au total) et qu'elles devaient ne garder que 2 options qui leur 

paraissaient plus judicieuses, en les motivant. A l'identique, elles devaient exclure les options qui 

leur semblaient les plus inappropriées. 

 

* L'intérêt des élèves a été retenu avant le confort des équipes. 

 

 

-  CP : Mme Bier avec 21 élèves 

- CE1 : Mme Ernst avec 19 élèves 

- CE2 : Mme Genot avec 27 élèves 

- CM1 : Mme Bertrand : avec 27 élèves 

- CP/ CM2 Mme Muller : avec 5 + 19 élèves 

 

La liste des fournitures des différentes classes est disponible sur le site de l’école :  

http://ecolelepetitprince.toutemonecole.fr/ à la rubrique « liste des fournitures » sur la droite de 

l’écran. 
 

Projets 2020-2021 : Piscine CP et CE1 (les jeudis matins, période 1) Il nous faudra des parents qui 

passent l'agrément pour accompagner 

                      Demande concernant l’escalade ? A discuter au sein d el'équipe. 

 

 

6- Sécurité dans l’école : les exercices « incendie » du 1er et 2ème trimestre ont été 

réalisés. Compte tenu des règles imposées par la distanciation physique, le 3ème exercice 

incendie n'a pas été réalisé.  
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7- Bilans des comptes : coopérative et mairie.  

 

Concernant les comptes de la Coopérative scolaire :  

• Spécificité : remboursement classe de découvertes : comme expliqué par mail, Côté 

découvertes a procédé à une retenue de 30 % sur le montant global dû. Comme les 

parents avaient déjà versé 60 % de la somme, cela revenait à dire que la moitié des 

sommes engagées par les parents étaient remboursées. Un dossier sinistre a été ouvert 

et renseigné en temps et en heure. Pour le moment, la coop n’a rien reçu si ce n’est le 

versement de Côté découvertes. Les parents ont été remboursés de la totalité des frais 

engagés. Actuellement, il reste en banque : 7907.23 euros  

Montant remboursement : 3545 euros 

Prévisionnel : 4362.23 euros 

Si on décompte les 6 classes, il n’y a plus que 550 euros (environ) de fond de roulement.   

 

En septembre, 2 commissaires au compte devront venir à l’école pour valider les comptes. 

 

Concernant les comptes de la Mairie : du fait du COVID, très peu de sommes ont été engagées ; 

100 Euros / classe et par collègue 

80 euros direction 

 

Il a été demandé à la Commune de proposer le budget par école et non plus pour l’ensemble du 

groupe scolaire sous forme d’une somme X / enfant. Ce sera beaucoup plus simple pour la gestion en 

toute transparence. Mr le Maire préfère rester sur le fonctionnement global, invoquant le fait que 

l'on perdrait de l'argent si on privilégiait un mode de calcul individuel et non global. 
 

On retiendra donc qu'en raison d'un trimestre en moins dans l'école, le budget a été revu à la 

baisse et la somme de 5500 euros est à se partager entre la maternelle et l'élémentaire. 
 

Les 2 directrices se concerteront pour respecter cette somme allouée. 

  

 

8- Travaux demandés en Mairie :  

- Marquage à la peinture blanche (sous forme d'une ligne) la hauteur des auvents qui dépassent : 

cela permettra aux élèves de se ranger le long des classes et d'éviter le rassemblement sous le 

porche d'entrée de l'école. 

- Mise en peinture vivement souhaitée dans la salle de classe des CM2 : cela avait été évoqué à la 

rentrée de septembre pour les travaux d’été de 2020. En décrochant les tableaux à la craie pour 

mettre les TBI, les murs sont apparus comme bien marqués à certains endroits, dans certaines 

salles de classe … notamment celle des CM2. 

 

9- Questions des parents : 

 

* Concernant la sécurité des locaux. La salle pluridisciplinaire se dégrade fortement avec les 

infiltrations d'eau. Y a-t-il eu récemment un passage de la commission de sécurité pour s'assurer 

que les locaux ne devenaient pas dangereux (structure du bâtiment, état sanitaire (moisissures), 

réseaux électriques, ...) ?  

* Si non, est-ce prévu prochainement ? Y a-t-il des actions en cours / faites pour s'assurer de la 

sécurité des bâtiments ? 



En instance : dossier tribunal administratif (depuis 3 ans). Si le tribunal administratif juge la 

situation dangereuse pour les élèves, l’école pourra fermer sur décision. Procédure très longue avec 

l’expert (rapport transmis 18 mois après son passage).  

Le passage de la commission sécurité a été invoqué par les RPE et Mme Muller a également relancé 

par mail la Mairie -> pas de nouvelle. Le passage de la commission se fait sur demande de la mairie 

(c'est en instance - à relancer ?). Condamnation de la salle en attendant la réponse des experts. 

 

* Qu'en est-il du remboursement de la classe découverte ? déjà expliqué plus haut. 

 

Séance levée à : 20h 17 

 

Les secrétaires de séances :  

 

Mme Hognon, qui a donné son accord par mail  

Mme Wenger qui a signé le document en version papier, au bureau. 

 

                                                           La Directrice, Mme Muller 


